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Résumé : la présente intervention se propose d’affronter la question de l’articulation entre le Cadre 
Européen de Référence pour les Langues et la littérature, cette dernière englobant l’objet texte et les 
diverses expressions discursives concernant cet objet. Elle analyse d’abord la place que la littérature 
occupe dans le document de vulgarisation promu par le Conseil de l’Europe (le CECR), en relevant 
les points forts ainsi que les limites de la position défendue par ce document. Ensuite elle s’interroge 
sur la place de la littérature dans l’approche actionnelle. Enfin elle propose, dans cette lignée, une 
activité qui vise à exploiter les ressources de l’apprenant de langue face à ses propres pratiques de la 
lecture littéraire. Cette activité spécifique est nommée : « Biographie du lecteur plurilingue » (BLP). 

 

 

INTRODUCTION	
  
Cette intervention s’inscrit dans l’axe du 

colloque concernant les conditions et les finalités de 
l’enseignement des littératures dans le Cadre 
européen de référence pour les langues (ici CECR).  

A ce sujet, deux remarques préalables sont 
nécessaires pour définir ma perspective.  

En premier lieu, il est important de noter que 
le CECR se veut un document de vulgarisation et de 
divulgation avec des finalités pratiques : il est de ce 
fait un outil de politique linguistique éducative (cf. 
Castellotti & Moore, 2008). Sans mettre en 
discussion sa valeur et son impact sur les nouvelles 
pratiques d’enseignement des langues, par son 
objectif de divulgation, le CECR est ainsi forcément 
réducteur et parfois peu précis. Néanmoins, lui 
reprocher son manque de rigueur scientifique 
(l’absence des sources, par exemple), son 
incomplétude, ou l’insuffisance d’explicitation est 
aussi inévitable qu’inutile. Le CECR lui-même se 
définit comme un document « ouvert » et 
« dynamique » (p. 9) et surtout sans la prétention de 
rigueur et d’exhaustivité que doivent avoir d’autres 
documents à l’usage de théoriciens, linguistes ou 
didacticiens. D’ailleurs, lui-même ne se présente pas 
comme un ouvrage scientifique adressé à des 
spécialistes, mais il a comme objectif d’ « encourager 

les praticiens dans le domaine des langues vivantes, 
quels qu’ils soient, y compris les apprenants » et 
« faciliter les échanges d’informations entre les 
praticiens et les apprenants » (CECR, 2001, p. 4). Si 
l’ont veut affronter des thématiques soulevées par le 
CECR, il est donc nécessaire de comprendre les 
contraintes génériques et institutionnelles qui 
président à sa constitution avant de critiquer 
éventuellement les théories qu’il instrumentalise pour 
ses objectifs. Et à ce moment là, on peut 
éventuellement se positionner par rapport à ces 
bases théoriques (en ce qui concerne la compétence 
plurilingue et pluriculturelle, par exemple Coste, 
Moore & Zarate, 1997) sans pour autant perdre de 
vue son ancrage historique et circonstanciel : les 
documents qui l’ont précédé (le Français 
fondamental, le Niveau seuil, par exemple), les 
méthodologies auxquelles il s’oppose (la 
méthodologie traditionnelle et S.G.A.V) et le courant 
auquel il se réfère tout en le dépassant (l’approche 
communicative). 

En deuxième lieu, j’aimerais souligner une 
différence entre deux concepts essentiels pour la 
compréhension de mon exposé : la distinction entre 
les termes de texte littéraire et de littérature, telle que 
je la conçois. Le texte littéraire est l’objet, le 
document source (de sa production contingente 
jusqu’à sa réception multiple) qui (indépendamment 
de la complexité de la question de ce qu’est un texte 
littéraire, que je n’affronterai pas ici) peut être 
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reconnu comme littéraire par des principes 
connotatifs et dénotatifs (voir Dufays, Ledur & 
Gemenne, 2005 pour un traitement exhaustif de la 
question). Par le terme littérature, en revanche, il 
s’agit d’entendre l’ensemble constitué par l’objet 
littéraire et par tous les discours sur ce texte, ainsi 
que tous les éléments, les pratiques, les activités qui 
se font autour de cet objet : les critiques littéraires 
adressées aux spécialistes, les magazines, les 
émissions radiophoniques ou télévisées, les battages 
publicitaires sur un phénomène éditorial, les 
dissertations et bien sûr les tâches scolaires.  

Dans cette contribution, j’essayerai d’abord 
d’analyser la place de la littérature et du texte littérai-
re dans le CECR, en considérant brièvement les 
apports et les limites du traitement de cet objet. En-
suite, j’analyserai la position que la littérature occupe 
dans l’approche actionnelle dont le CECR est issu. 
Enfin, j’examinerai, par le biais de données concrè-
tes, une piste possible pour reconsidérer le texte 
littéraire et la littérature à la lumière d’un des aspects 
de la perspective actionnelle : la pédagogie de projet.  

TEXTE	
  LITTÉRAIRE,	
  LITTÉRATURE	
  ET	
  CECR	
  
Dans le CECR on découvre, comme on le 

sait, le texte littéraire dans l’usage esthétique et poé-
tique de la langue :  

L’utilisation de la langue pour le rêve ou pour 
le plaisir est importante au plan éducatif mais aussi 
en tant que telle. Les activités esthétiques peuvent 
relever de la production, de la réception, de 
l’interaction ou de la médiation et être orales ou écri-
tes […]. Elles comprennent des activités comme […] 

- la réécriture et le récit répétitif d’histoires, etc. 
- l’audition, la lecture, l’écriture ou le récit oral de 

textes d’imagination […] 
- le théâtre (écrit ou improvisé) 
- la production, la réception et la représentation 

de textes littéraires comme 
- lire et écrire des textes (nouvelles, romans, 

poèmes, etc.) 
- représenter et regarder ou écouter un récital, un 

opéra, une pièce de théâtre, etc. (p. 47) 

Ce paragraphe dénote une position vis-à-vis 
de la littérature basée sur trois points :  

Premièrement, la pratique esthétique de la 
langue relève d’un aspect ludique et plaisant 
(d’ailleurs, cette section se trouve juste après la par-
tie consacrée aux jeux). 

Ensuite elle relève principalement du domai-
ne éducationnel (alors que le CECR mentionne qua-
tre domaines : public, professionnel, personnel et 
éducationnel)  

Troisièmement elle ne se limite pas à la ré-
ception ou à la médiation écrite (lecture, explication 
de textes, traduction, paraphrase, commentaire litté-
raire), mais relève de toutes les activités langagières. 

En général, le CECR exprime une position 
favorable concernant la littérature, en la réhabilitant 
et en lui donnant un poids éthique et politique : « les 
littératures nationale et étrangère apportent une 

contribution majeure au patrimoine culturel européen 
que le Conseil de l’Europe voit comme « une res-
source commune inappréciable qu’il faut protéger et 
développer » (p. 47).  

Le déplacement de perspective et de 
conception concernant la littérature est d’autant plus 
frappant si on pense au Niveau Seuil dans lequel la 
littérature ne rentrait en aucun cas.  

En résumant donc, le CECR  réintègre la lit-
térature, en lui donnant en théorie un statut politique 
et éthique important. Néanmoins, sa position reste 
réductrice et contradictoire, car, en pratique, le trai-
tement de la littérature présente des limites. Certai-
nes limites concernent les domaines langagiers – 
tendre à limiter la littérature au domaine éducationnel 
est réducteur, car l’objet littéraire peut faire partie de 
tous les domaines langagiers (je reviendrai sur ce 
point) – et la définition de la littérature, car elle cette 
dernière est reléguée à sa dimension ludique et es-
thétique. Cela dit, le CECR laisse quand même la 
possibilité de penser à des ouvertures sur ce point. 

LA	
  LITTÉRATURE	
  ET	
  LA	
  PERSPECTIVE	
  
ACTIONNELLE	
  

La conception de la langue et de son appren-
tissage qui sous-tend le CECR est la perspective 
actionnelle :  

La perspective privilégiée ici est, très gé-
néralement aussi, de type actionnel en ce qu’elle 
considère avant tout l’usager et l’apprenant d’une 
langue comme des acteurs sociaux ayant à ac-
complir des tâches (qui ne sont pas seulement lan-
gagières) dans des circonstances et un environ-
nement donnés, à l’intérieur d’un domaine d’action 
particulier. (CECR, 2000, p. 15).  

Pour relever les éléments essentiels de 
l’approche actionnelle, je recours à Puren (2006a) 
qui identifie essentiellement deux éléments caracté-
risti-ques de la perspective actionnelle, éléments 
nouveaux par rapport à l’approche communicative. 
Première-ment, il y a un élargissement de la pers-
pective puisque la communication langagière est 
englobée dans l’action sociale, deuxièmement elle 
implique le recours à la pédagogie de projet : 

Comme toutes celles qui sont apparues 
auparavant dans l'histoire de la didactique des lan-
gues-cultures, cette dernière évolution majeure de 
la didactique des langues/cultures ne peut se com-
prendre que par rapport à l’évolution générale des 
idées; que comme la conséquence, en l'occurren-
ce, d'une remise en cause de l’idéologie communi-
cativiste […] au profit d'un autre système d'idées 
dont le noyau dur est l’action. Cette nouvelle idéo-
logie impulse depuis maintenant une vingtaine 
d'années - dans de nombreux domaines d'activités 
sociales telles que le management d'entreprise ou 
l'administration publique - ce que l’on appelle une « 
orientation projet ». (Puren, 2006a, p. 37) 

Je me limiterai ici à considérer la deuxième 
dimension touchant à la prise en charge de la part de 
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l’apprenant de son propre apprentissage1. A ce sujet 
le CECR affirme : 

l’apprentissage autonome peut être encou-
ragé si l’on considère « qu’apprendre à apprendre » 
fait partie intégrante de l’apprentissage langagier, de 
telle sorte que les apprenants deviennent de plus en 
plus conscients de leur manière d’apprendre, des 
choix qui leur sont offerts et de ceux qui leur 
conviennent le mieux. (CERC, 2000, p. 110).  

Puren (2006a) définit la pédagogie de projet 
comme une pédagogie qui pousse l’apprenant à des 
activités organisées en fonction d’un objectif social, 
ce qui oriente donc vers une finalité de responsabili-
sation et d’autonomisation. Pour que l’action se fasse 
effectivement, l’apprenant doit être amené à réfléchir 
sur son apprentissage pour pouvoir lui-même se 
créer un projet d’apprentissage le plus conforme 
possible à ses besoins et à ses objectifs2.  

Les applications du CECR, telles que les di-
vers Portfolios Européens des Langues (PEL), vont 
dans cette direction et constituent la grande innova-
tion de la perspective actionnelle : créer des appre-
nants responsables de leur apprentissage, cons-
cients de l’utilité des différentes tâches scolaires 
parce qu’ils en voient des applications concrètes 
dans l’agir social, capables d’articuler leur compéten-
ces dans diverses langues pour concevoir et réaliser 
leurs projets.  

Dans le but de reconnaitre l’utilité sociale de 
la littérature, le CECR recourt à ses dimensions es-
thétique, éthique et langagière, en postulant que, au 
moins en théorie, celles-ci justifient son introduction 
dans certains curricula. La question qui reste ouverte 
néanmoins est de se demander comment on peut 
introduire la littérature dans le projet des apprenants 
pour qu’ils se l’approprient ensuite dans leur agir 
social. 

PROPOSITION	
  D’UNE	
  ARTICULATION	
  POSSI-­
BLE	
  	
  

La réponse à une telle question réside peut-
être, pour les apprenants, dans l’incitation à donner 
un sens à leurs pratiques de lecture tout en valori-
sant leur identité plurilingue. Pour mieux réfléchir sur 
cet aspect, je propose de présenter maintenant une 
activité didactique que j’ai expérimentée et qui ré-
pond aux exigences de la ligne adoptée par le CECR 
et les PEL. J’ai appliqué l’usage de la biographie 
langagière à la pratique de la lecture et à la littérature 
et créé une activité que j’appelle : biographie du lec-
teur plurilingue (BLP)3.  

Cette pratique relie la biographie langagière 
à la biographie de lecteur. La biographie langagière 
peut être définie comme « la mise en discours […] 

                                                      
1 Pour l’articulation entre traitement de texte littéraire et agir 
langagier, voir Puren (2006b). 
2 Voir à ce propos Richterich, (1985, p. 95 et p. 20). 
3 Lors d’un colloque organisé à Genève en mai dernier, j’ai 
présenté en détail les bases théoriques de cet exercice et je ne 
vais pas me répéter. 

par un sujet des différentes expériences 
d’appropriation des langues étrangères ou secondes, 
permettant de relever et d’analyser les paramètres 
subjectifs et sociaux impliqués dans le parcours 
d’apprentissage de la personne, plus précisément en 
ce qui concerne les circonstances, les motivations et 
la chronologie de ces appropriations » (GREBL, 
2009, p. 1). Une telle pratique, comme Molinié 
(2006), entre autres, le relève, vise à « faire valoriser 
par l’apprenant de langue lui-même son répertoire 
linguistique dans les contextes plurilingue et multi-
culturel où ce répertoire s’est construit et évolue » 
(Molinié, 2006, p. 7).  

La biographie de lecteur quant à elle, telle 
qu’elle a été définie et pratiquée par des chercheurs 
et didacticiens comme Rouxel (2004), Ledur & De 
Croix (2005) ou encore De Croix & Dufays (2004), 
consiste en une mise en discours des expériences 
de lecture de textes ainsi que de la manière dont on 
se confronte au texte littéraire et à la littérature. 
Rouxel (2004) souligne que la biographie de lecteur 
« ouvre la réflexion sur la part que peut prendre la 
littérature dans la formation d’un individu, sur la mul-
tiplicité des modes d’appropriation des textes, sur la 
place de la subjectivité chez le sujet qui construit du 
sens» (Rouxel, 2004, p. 137).  

Conjuguer ces deux pratiques en faisant ré-
diger une biographie de lecteur plurilingue à des 
apprenants de langue étrangère signifie donc les 
amener à relater à la fois leurs pratiques de lecture et 
leurs expériences d’appropriation langagière. Elle les 
pousse également à se positionner par rapport au 
rôle social de la littérature et aux pratiques de lectu-
re. Dans une activité proposée dans une classe de 
didactique de la littérature en 20094, j’ai donc de-
mandé à des étudiants de deuxième année de ba-
chelor en Lettres à l’École de Français langue étran-
gère de l’Université de Lausanne de rédiger leur 
biographie de lecteur plurilingue (BLP) suivant cette 
consigne :  

En vous inspirant des textes lus, rédigez votre vie de 
lecteur, en répondant à l’ensemble des questions ci-
dessous, dans l’ordre que vous souhaitez.  

- Votre pratique de la lecture en général (pas seule-
ment littéraire) 

Racontez comment vous avez appris à lire 

Si vous pensez à vos expériences de lecteur/lectrice 
depuis votre enfance, y-a-il des évènements particu-
liers qui vous ont marqué-e en positif ou en négatif ? 
Racontez-en quelques-uns.  

Quel genre de textes lisez-vous normalement (ro-
man, BD, journaux, magazines, poésies, etc.) ? Et 
pour quelle raison (plaisir, travail, étude, etc.) ? Dans 
quelle(s) langue(s) ? 

Racontez une lecture récente que vous avez faite : 
pourquoi et comment avez-vous lu ? Quelle impres-
sion en avez-vous tiré ? 

- Votre pratique de la lecture littéraire 

                                                      
4 Une telle activité a été possible grâce à la collaboration avec ma 
collègue Bénédicte Le Clerc, titulaire du cours en question, qui m’a 
permis non seulement d’effectuer l’activité, mais aussi d’avancer 
dans mes réflexions par ses conseils, observations et expériences.  
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Quel a été votre contact avec la littérature en langue 
maternelle? Et en langue étrangère ? 

Racontez au moins un épisode (positif ou négatif) vé-
cu en rapport avec la lecture d’une œuvre littéraire ? 

Avez-vous une ou plusieurs œuvres « préférées », 
(toutes langues confondues) ? Pouvez-vous décrire 
les caractéristiques de cette (ou ces) œuvres et ra-
conter les circonstances qui vous ont amené-e à les 
lire et à les apprécier ? 

Ce texte incitait les étudiants à réfléchir à la 
fois sur leurs expériences de lecteur et sur leurs 
identités plurilingues.  

Une fois la biographie rédigée, j’ai lancé une 
activité en classe dans laquelle les étudiants se sont 
confrontés entre eux. Cette activité a été suivie par 
un deuxième texte écrit qui poussait les étudiants à 
s’interroger sur leurs pratiques de lecture spécifiques 
à la langue qu’ils sont en train d’apprendre, ici le 
français (je nomme le texte obtenu Texte réflexif, 
TR) : 

À la lumière de la réflexion faite en classe et des ap-
ports théoriques du cours, rédigez un texte (300-600 
mots environ), dans lequel vous vous interrogerez 
sur :  

Votre représentation de la littérature française. 

Vos comportements face à la lecture littéraire en 
français. 

Vos objectifs quant à la lecture (Pourquoi je lis? Dans 
quel but?).  
Vous pouvez distinguer entre des objectifs généraux 
à long terme et des objectifs spécifiques à court ter-
me. 

Vos compétences ou incompétences (savoir et sa-
voir-faire) en lecture littéraire française.  

Vos propositions d’intervention pour résoudre les 
problèmes qui vous empêchent d’atteindre vos objec-
tifs (présentez au moins deux exemples détaillés 
d’activités).  

L’EXEMPLE	
  DE	
  SOPHIE	
  
L’exemple de Sophie, une étudiante alle-

mande venue passer un semestre à Lausanne pour 
améliorer son français, servira à illustrer d’une part la 
BLP, d’autre part le TR.  

Dans sa BLP Sophie relate d’abord son pre-
mier contact à l’écrit en contexte familial (je garde la 
langue de l’apprenant) :  

En ma langue maternelle, en allemand, j’ai appris à 
lire quand j’avais 5 ans, même avant que je sois allée 
à l’école. Je l’ai appris moi-même sans que mes pa-
rents ou quelqu’un d’autre m’aurait enseigné. Proba-
blement, ça a commencé par les petites histoires 
pour les enfants, que mes parents m’ont lu et relu 
plusieurs fois et que j’ai appris d’abord par cœur. Dès 
le moment où je savais lire, je lisais beaucoup ce qui 
n’a pas changé jusqu’aujourd’hui. 

Elle se positionne donc comme une lectrice 
assidue et avec une trajectoire relativement linéaire. 
La lecture est encouragée, comme cela arrive très 
souvent, par le contexte familial qui l’a poussée à 
s’approprier l’écrit de manière naturelle, presque de 

la même manière que l’apprentissage de la langue 
orale. D’ailleurs, Sophie souligne, par l’expression 
« dès le moment où », un point crucial de son par-
cours de vie, car la lecture a constitué un premier 
pas vers son indépendance intellectuelle.  

Ensuite, son discours quitte la stricte narra-
tion pour se livrer à une explication :  

Je propose que mon intérêt pour lire a son origine 
dans le fait qu’aussi mes parents aiment lire et m’ont 
fait souvent la lecture quand j’étais petite ce que 
j’aimais bien. Je me souviens encore bien du premier 
« vrai » livre que j’ai lu et qui traitait d’une chatte qui 
voulait être cuisinière.  

La lecture est perçue comme une activité 
partagée, valorisée par le contexte familial et social, 
mais qui, conjointement, lui permet de vivre une ex-
périence individuelle ou du moins autonome par rap-
port à ce même entourage. D’ailleurs, d’un point de 
vue didactique, le fait d’avoir compris ou du moins 
perçu dans l’activité de lecture une utilité sociale 
pourrait vraisemblablement lui permettre d’intégrer à 
son parcours de manière positive les tâches scolai-
res concernant la littérature.  

De plus, Sophie, montre que ses pratiques 
de lecture sont liées à une dimension 
d’épanouissement individuel :  

Je pense encore qu’on peut lire les livres plusieurs 
fois, même quand on sait déjà ce qui se va passer 
dans ce livre. Un livre peut être encore captivant, 
même quand on connait déjà son contenu. Une rai-
son pour laquelle je lis, c’est que j’aime l’atmosphère 
d’un certain livre et qu’on peut plonger dans cette at-
mosphère en le lisant. On peut bien profiter de cet ef-
fet, aussi quand on ne lit pas le livre pour la première 
fois. Quand même, aujourd’hui je ne lis que les livres 
une seule fois parce que je n’ai plus tant de temps 
pour lire et parce qu’il y a encore beaucoup de livres 
que j’aimerai lire. 

Jusqu’ici la BLP a donc permis à l’étudiante 
d’expliquer ses pratiques de lecture et par consé-
quent d’établir son identité de lectrice. Mais cette 
identité s’affirme en plus comme plurilingue, puis-
qu’elle déclare lire en plusieurs langues, l’allemand, 
sa langue maternelle, l’anglais et le français. Elle 
parle ainsi de ses difficultés de lecture plurilingue :  

Par ces études d’une langue étrangère, j’ai le contact 
avec la littérature en une langue étrangère. Bien que 
j’aime bien lire, je fais la différence entre lire pour les 
études et lire pour le plaisir. La lecture pour les étu-
des, je souvent ne l’aime pas, même quand c’est la 
littérature. C’est un devoir et ne pas un plaisir. Lire 
pour le plaisir, ce sont les textes que j’ai choisis et 
surtout les romans. 

Dans cette affirmation Sophie identifie la dif-
férence entre la lecture en LE et la lecture en LM, à 
laquelle elle est habituée depuis l’enfance, par une 
dichotomie entre lecture « pour le plaisir » et lecture 
par « devoir ». Cela semble dû, comme elle l’affirme 
ensuite, d’une part aux difficultés réelles de compré-
hension de la langue étrangère, d’autre part au fait 
qu’elle a choisi un cursus qui la contraint à affronter 
des textes très complexes en langue étrangère.  
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Passons maintenant à l’analyse du texte ré-
flexif (TR) rédigé à partir de la BLP qui est plus ciblé 
sur l’identification des besoins et des objectifs dans 
un souci d’appropriation d’une langue précise : le 
français.  

Dans la section concernant les comporte-
ments face à la lecture littéraire en français, qui est 
sa langue cible pour le moment, Sophie affirme :  

Mon comportement face à la lecture littéraire en fran-
çais est probablement un peu hésitant parce que 
c’est du travail de lire en français, en particulièrement 
si je lis des livres pour l’université. D’un côté, ce sont 
souvent des livres, qui ne m’intéressent pas trop, 
parce que je ne les a pas choisi moi-même, d’un au-
tre côté, on doit les lire soigneusement pour les ana-
lyser après et c’est important tout, même les fines-
ses, ce qui est souvent très difficile. 

Deux fois, j’ai lu un livre français contemporain pour 
le plaisir, car les livres m’ont intéressée. C’étaient 
« Je veux que quelqu’un m’attende quelque part » de 
Anna Gavalda et « Monsieur Ibrahim et les fleurs du 
Coran » de Eric-Emmanuel Schmidt. J’ai lu ces livres 
d’une autre manière que les livres pour l’université. 
Je cherche par exemple moins de vocabulaire parce 
que c’est plus agréable. Ces livres sont d’un côté 
plus facile á lire, d’un autre côté c’est moins grave si 
on ne comprend pas tout.  

Cette phrase dénote la conscience de deux 
types de lecture : l’une répondant à ce que Richterich 
(1985) appelle un besoin institutionnel5 (lire à 
l’université), l’autre à un besoin plus individuel, lié à 
la sphère privée. En termes de besoin individuel, le 
français occupe pour Sophie la même place que 
l’allemand. Mais en plus de cela, la lecture en fran-
çais pour le plaisir est représentée comme une prati-
que de prise en charge de son apprentissage, car, en 
choisissant de lire des textes faciles et en reprodui-
sant ainsi un comportement lectorial qu’elle connait, 
elle peut en même temps profiter d’élargir son voca-
bulaire et de pratiquer le français. Pour le dire avec 
les mots du CECR, la lecture devient ici une stratégie 
d’apprentissage de la langue.  

Dans l’identification des objectifs d’apprentis-
sage, Sophie affirme encore :  

en ce qui concerne la lecture en français, mes objec-
tifs à long terme sont d’améliorer la capacité de lire 
en français par l’entrainement régulier et d’améliorer 
mon français en général, parce qu’on améliorer cer-
tainement son expression (écrite) en faisant connais-
sance avec l’expression littéraire. En outre, j’ai le but 
de connaitre les œuvres classiques les plus impor-
tants.  

Cela dénote la conscience de l’existence de 
deux objectifs distincts, l’un linguistique (améliorer le 
français), l’autre culturel (connaitre les classiques) 
ainsi qu’une volonté de s’impliquer pour atteindre ces 
objectifs. 

CONCLUSION	
  
Par l’illustration de cette expérience effec-

tuée en classe qui a donné lieu à ces deux textes 
                                                      

5 Voir, à ce sujet, Richterich (1985, p. 93). 

(BLP et TR), il a été possible d’une part de présenter 
des exploitations possibles d’une technique didacti-
que nouvelle promue par la perspective actionnelle 
du CECR, d’autre part de s’interroger sur une ques-
tion plus générale, à savoir le rôle de la littérature 
dans l’apprentissage de la langue.  

Pour le premier point, le fait de relater d’une 
part son propre parcours biographique et d’autre part 
d’expliciter ses besoins et ses objectifs, pour aussi 
mettre en place des stratégies d’appropriation de la 
langue et d’amélioration de pratique de lecture, est 
certainement un instrument didactique efficace. Il 
peut être utile à l’apprenant pour planifier sa démar-
che d’apprentissage et à l’enseignant pour mieux 
aider l’étudiant. 

En ce qui concerne le deuxième point, le dis-
cours de cette étudiante, qui est celui qui m’a paru le 
plus emblématique d’un discours répandu, montre 
que la littérature dans toutes ses acceptions est liée 
à l’apprentissage de la langue soit parce que les 
deux constituent une partie importante de l’identité 
de l’individu soit parce que les deux sont très forte-
ment liées pour stimuler le processus de formation. 
Pratiques de lecture et trajectoire d’apprentissage de 
la langue parfois se confondent et souvent se stimu-
lent réciproquement : plus on lit, plus on apprend la 
langue et plus on apprend la langue plus on peut 
avoir accès aux livres.  

Le CECR a donc certainement bien identifié 
dans la littérature « une ressource commune inap-
préciable qu’il faut protéger et développer », mais la 
littérature ne peut pas être reléguée à un seul do-
maine et se limiter à un seul aspect de la langue, elle 
doit aussi entrer de plein droit dans tous les domai-
nes langagiers et investir tous les aspects de la lan-
gue et de la culture. Cela à condition qu’elle favorise 
l’investissement de l’apprenant dans son appropria-
tion langagière et, au-delà, le conduise à une meil-
leure compréhension du monde avec une finalité 
d’action. 
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